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dement à la Paix, et au prefeat Traité 1 et pour cet Effet, jls font
tous renouvellés et confirmés dans la meilleure Forme, ainfi que tous
les Traités en génèral qui fublftoient entre les liautes Parties Con.
tra&antes avant la Guerre, et nommément -tous ceux qui int fpe-
cifiés et renouvellés dans le fùfdit Traité Definitif de Pari,, dans h4
meilleure Forme, et comme s'ils étoient inférés ici Mot à Mot, en
forte qu'ils devront etre obfervés exa&ement à l'avenir, dans toute
leur Teneur, et religieufement executés, de Part et d'autre, dans
tous les Points auxquels il n'eft pas derog4 par le prdfent Traité dc
Paix.

Artic li.
Tous les Prifonniers faits de Part et d'autre, tant par Terre que

par Mer, et les Otages,. enlevés u donnés, pendant la Guerre et
jufqu'à ce Jour, feront reaitués, fans Rançons dans Six Semaines,
au plus tard, à compter du Jour de l'Echange de la Ratification du
préfent Traité; chaque Couronne foldant refpecivement les Avances
qui auront été faites, pour la Subfifnance et l'Entretien de fes Pri-
fonniers, par 16 Souverain du Pais ou ils auront été detenûs, con-
formément aux Reçus et Etats conftatés, et autres Titres auten-
tiques, qui feront fournis de Part et d'autre: Et il fera donné reci-
proquement des. Sêretés pour le Payement des Dettes, que les Pri-
fonniers, auroient pû contra&er dans les Etats où ils auroient été
détenûs, jufqu'à leur entière Liberté. Et tous les Vasieaux, tant de
Guerre que marchands, qui auroient été pris depuis l'Expiration des
Termes convenus pour la Ceffation des Honfilités par Mer, eront
pareillement rendus, de bonne Foi, avec tous leurs Equipages et
Cargaifons. Et on procédera à l'Execution de cet Article inmédi-
atenent après URchange des Ratifications de ce Traité.

Artide IV.
Le Roi de la Grande Bretagne céde, en toute Proprieté, à Sa Ma-

jefté Catholiue, l'Ile de Minorgue.. Bien entendu que les mêmes
Stipulations inferées dans l'Artide fuivant auront lieu en Faveur des
Sujets Britanniues, à l'égard de la fufdite ie.

Africe V.

Sa Majefté Britannigue céde en outre, et garantit, en toute Pro-.
prieté, à Sa Majeflé Catholique, la Fkride Orientae, ainfi que la Floride
0ccudentak, Sa Majeflé Catbolique convient que les liabitans Bri-
taniques,, ou autres qui auroient été Sujets du Roi de la Grande Bre-
tagne dans les dits Pals, pourront f retirer> en toute Sûreté et
Liberté, -où bon leur femblera, et pourront vendre leurs Biens, et
tranfporter·leurs Effets, ainfi que leurs Perfonnes, fans êtregênés dans
leur Emigration, fous quelque Pretexte que ce puiffe tre, hors celui
de Dettes, ou de Procès criminels; le Terme limité pour cette
Enigration étant flé à l'Efpace de Dix-huit MQis, à compter du Jour
de I Echange dès Ratifications du préfent Traité: Mais fi, par la
Valeur des Poffeffion's des Propriétaires 4ag1hü, ils ne puffent pat
sen defaire dans le dit Terme, alors Sa Majefté Carbdiîque leur ac-
cordera des Delais proportionnés à cette Fin. Il eft de plus Rtipucé,
que Sa Majeflé Britannige aura la Faculté de faire tranfporter de
la FIridr' Orientale tous les Effets qui peuvent lui appartenir, foit
Artillerie, ot autres,.
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